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Annexe A – Terminologie 

Abattage d’arbres (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes fait selon différents types de coupes et ayant pour effet de déboiser en partie ou en 
totalité une superficie donnée. L’enlèvement de plus de 50 % des branches vivantes d’un arbre et toutes actions pouvant causer 
la mort d’un arbre telle que l’annélation, les incisions ou l’utilisation de produit toxique est aussi considéré comme l’abattage 
d’un arbre. 

Abri d’auto attaché 

Construction couverte attachée à un bâtiment principal ou à un bâtiment complémentaire, utilisée pour le stationnement d’un 
ou plusieurs véhicules, et dont trois murs sont ouverts ou non obstrués sur au moins 50 % de leur superficie. L’autre côté de 
l’abri est fermé par un mur du bâtiment principal ou complémentaire. 

Abri d’auto isolé 

Construction couverte non attachée à un bâtiment, utilisée pour le stationnement d’un ou plusieurs véhicules, et dont tous les 
murs sont ouverts ou non obstrués sur au moins 50 % de leur superficie.  

Abri d’auto temporaire  

Construction démontable, à structure couverte de toile ou de matériau non rigide, utilisée pour le stationnement d’un ou de 
plusieurs véhicules, érigée seulement durant les mois d’hiver, conformément au présent Règlement. 

Abri piétonnier temporaire 

Construction démontable, à structure couverte de toile ou de matériau non rigide, utilisée pour protéger les allées piétonnières, 
érigée seulement durant les mois d’hiver, conformément au présent Règlement. 

Abri pour portail temporaire 

Construction démontable, à structure couverte de toile ou de matériau non rigide, utilisée pour protéger les portails, érigée 
seulement durant les mois d’hiver, conformément au présent Règlement. 

Accès à la propriété 

Voie de circulation automobile située entre une rue et un terrain auquel il donne accès. Les termes « entrée charretière », 
« rampe », « allée d’accès » sont inclus dans le terme « accès à la propriété ». 

Accès routier 

Entrée sur une route, qu’elle soit résidentielle, agricole, forestière, commerciale ou industrielle. 

Activité agricole 

La pratique de l’agriculture incluant le fait de laisser le sol en jachère, l’entreposage et l’utilisation sur la ferme de produits 
chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles à des fins agricoles. Lorsqu’elles sont effectuées sur 
sa ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles 
d’autres producteurs, les activités d’entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont 
assimilées à des activités agricoles. 

Agrandissement 

Travaux visant à augmenter la superficie de plancher ou le volume d’un bâtiment. 
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Agriculture 

La culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture végétale ou de l’utiliser à des fins sylvicoles, 
l’exploitation d’érablières, l’élevage des animaux et des insectes et, à ces fins, la confection, la construction ou l’utilisation de 
travaux, ouvrages ou bâtiments à l’exception des résidences. 

Agrotourisme 

Activité complémentaire à l’agriculture ayant lieu sur une ferme par un producteur. Cette activité demeure une activité 
secondaire de l’entreprise agricole et met principalement en valeur sa propre production. Le but de l’activité est de mettre en 
contact le touriste avec l’exploitant agricole dans un cadre d’accueil, d’information, d’éducation et de divertissement, tout en 
procurant un revenu d’appoint. Il peut s’agir entre autres de visites à la ferme, de cabanes à sucre, de gîtes touristiques, 
d’hébergement à la ferme, de restauration à la ferme, de tables champêtres, de kiosques de fruits et de légumes. La vente de 
produits agricoles est toutefois assimilée à une activité agricole lorsqu’elle est effectuée sur sa ferme par un producteur et 
lorsque les produits agricoles proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles d’autres producteurs. 

Aire de chargement et de déchargement  

Espace composé de tabliers de manœuvre ainsi qu’une rampe de chargement et destiné au chargement ou au déchargement 
de véhicules commerciaux ou de transport de marchandises. 

Aire de protection patrimoniale 

Une aire environnant un immeuble patrimonial classé, délimitée par le ministre pour la protection de cet immeuble tel que défini 
dans la Loi sur le patrimoine culturel. 

Aire de stationnement  

Espace intérieur ou extérieur occupé par les cases de stationnement, les entrées charretières, les allées d’accès et les allées 
de stationnement. 

Alignement 

Lignes sur la propriété déterminant les limites des marges avant, avant secondaire, arrière et latérales. 

Allée d’accès 

Allée permettant la circulation de véhicules automobiles à l’intérieur d’une aire de stationnement sans donner directement accès 
à une case de stationnement et permettant la circulation de véhicules commerciaux ou de transport de marchandises entre la 
rue et une aire de chargement et de déchargement ou un tablier de manœuvre, selon le cas applicable. 

Allée de stationnement 

Allée permettant la circulation de véhicules automobiles à l’intérieur d’une aire de stationnement et donnant directement accès 
à une case de stationnement. 

Allée piétonnière 

Allée aménagée pour permettre la circulation exclusive des piétons sur un terrain. 

Allée véhiculaire 

Allée permettant la circulation de véhicules automobiles à l’intérieur d’un terrain de camping. 

Allège 

Ouvrage horizontal qui sert d’appui à la partie inférieure d’une fenêtre. 
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Amélioration  

Tous travaux exécutés sur un bâtiment, immeuble ou terrain en vue d’en améliorer l’utilité, l’apparence ou la valeur. 

Aménagement forestier 

Gestion, entretien, reboisement et exploitation rationnelle et durable de la ressource forestière. 

Animal de ferme 

Un animal que l’on retrouve habituellement sur une exploitation agricole et réservée particulièrement aux fins de reproduction 
ou d’alimentation ou pour aider ou distraire une personne. De façon non limitative, sont considérés comme des animaux de 
ferme, les chevaux, les bêtes à cornes (bovin - ovin - caprin), les porcs, les chèvres, les moutons, les lapins et les volailles (coq 
- poule - canard - oie - dindon). 

Animal domestique 

Un animal qui vit habituellement auprès d’une personne ou qui est gardé par celle-ci. De façon non limitative, sont considérés 
comme des animaux domestiques un chien, un chat, un poisson d’aquarium, un petit mammifère, un petit reptile non venimeux 
ni dangereux ou un oiseau, sauf s’il s’agit d’une espèce interdite par toute loi et/ou règlement fédéral, provincial ou municipal. 

Antenne de télécommunication 

Installation, appareil ou tout autre élément servant ou pouvant servir à l’émission, à la transmission et à la réception de 
radiodiffusion et de télédiffusion par micro-ondes, ondes électromagnétiques notamment par fil, câble ou système radio ou 
optique ou par tout autre procédé technique semblable de radiocommunication, de télécommunication ou de câblodistribution 
ainsi que toute structure ou bâtiment afférents à une antenne. 

Arbre 

Végétal ligneux, dont la tige est habituellement unique, qui atteint une hauteur d’au moins 3 mètres à maturité et un tronc d’une 
circonférence d’au moins 10 centimètres, mesurés à 30 centimètres du sol. 

Arbre conifère à grand déploiement 

Ce groupe d’arbres conifères englobe la plupart des espèces forestières et leur cultivar souvent utilisés comme spécimen isolé, 
comme brise-vent ou écran. La hauteur de ces arbres à maturité est supérieure à 2 mètres. 

Arbre à demi-tige 

Ce groupe d’arbres à feuilles caduques comprend les petits arbres à fleurs, les petits arbres à tige unique, les petits arbres à 
cime taillée ou de port globulaire. La hauteur maximale de ces arbres à maturité est inférieure à 6 mètres. 

Arbre à haute tige 

Arbustes 

Ce groupe d’arbres à feuilles caduques comprend des arbres de petites dimensions, avec un tronc ramifié à partir de 0,3 mètre 
à 0,7 mètre du sol et une cime bien répartie. 

Artère 

Voie de circulation dans laquelle se déverse la circulation routière des rues collectrices. Elle sert principalement à la circulation 
de transit. 

Auvent 

Abrogé 
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Toit composé d’un matériel souple, en saillie au-dessus d’une porte, d’une fenêtre ou d’une vitrine pour protéger du soleil ou 
des intempéries. 

Avant-toit 

Partie inférieure d’un toit qui fait saillie au-delà de la face d’un mur. 

Avertisseur de fumée  

Dispositif composé d’un détecteur de fumée et d’un signal sonore conçu pour donner l’alarme dès la détection des produits de 
combustion à l’intérieur de la pièce, du groupe de pièces ou du logement dans lequel il est installé. 

Balcon 

Plateforme en saillie sur la face extérieure d’un bâtiment, couverte ou non, fermée par un garde-corps et située devant une ou 
plusieurs portes ou porte-fenêtre. Un balcon est accessible uniquement par l’intérieur du bâtiment. Un balcon ne pourra pas 
avoir un support attaché au sol, tel qu’un escalier. 

 

Bande cyclable 

Voie cyclable réservée à l’usage exclusif des cyclistes, aménagée à droite des voies de circulation automobile. La bande est 
délimitée par un marquage au sol. 

Bande de protection (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Parcelle de terrain au sommet ou à la base d’un talus figurant à l’Annexe D – Plan des contraintes naturelles et anthropiques, 
à l’intérieur de laquelle des normes doivent être appliquées. 

Bande tampon (zone) 

Espace de non-construction servant à séparer 2 usages. 

Bassin versant 

Ensemble du territoire drainé par un cours d’eau principal et par ses tributaires. Les limites du territoire sont définies à partir 
des points les plus élevés qui déterminent la direction d’écoulement des eaux de ruissellement jusqu’au cours d’eau principal. 
Ces limites sont donc naturelles et indépendantes des limites administratives. 

Bâtiment 

Toute construction utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter ou recevoir des personnes, des animaux ou des choses. 
Lorsque la construction est délimitée ou séparée par des murs mitoyens ou coupe-feu du sous-sol jusqu’au toit, chaque partie 
est considérée comme un bâtiment distinct, à condition qu’elle soit ou qu’elle puisse être rattachée à une parcelle de terrain 
cadastrée ou indépendante formant une propriété distincte.  
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Bâtiment agricole 

Toute construction servant à des fins agricoles (ex. : étable, écurie, grange, garage de machinerie, bâtiment d’entreposage de 
machinerie, poulailler, porcherie, serre, silo à grains ou à fourrage). Toutefois, tout bâtiment d’hébergement saisonnier de la 
main-d’œuvre agricole et tout bâtiment résidentiel localisé à l’intérieur d’une exploitation agricole ne sont pas considérés comme 
un bâtiment agricole. 

Bâtiment complémentaire 

Bâtiment (attaché ou non) subordonné au bâtiment principal, fermé sur 4 côtés, construit sur le même terrain et dans lequel 
s’exercent exclusivement un ou des usages complémentaires à l’usage principal et ne devant en aucun cas servir à des fins 
d’habitation. 

Bâtiment incombustible 

Type de bâtiment permettant d’obtenir un certain degré de protection contre les dangers du feu grâce à l’emploi de matériaux 
incombustibles pour les éléments de la charpente et les assemblages. 

Bâtiment principal 

Bâtiment dans lequel s’exerce l’usage principal du terrain sur lequel ledit bâtiment est érigé.  

Bâtiment temporaire 

Bâtiment à caractère passager destiné à des fins spéciales pour une période de temps préétablie. 

Berge 

Bande de terre qui s’étend à l’intérieur des terres à partir de la limite intérieure de la rive. 

Bois commercial 

Arbre dont le diamètre est d’au moins 10 centimètres à 1,3 mètre du sol. 

Bois privé 

Boisé privé situé en milieu agricole. 

Brise-soleil 

Dispositif fixé sur le mur d'un bâtiment, au-dessus d’un élément vitré, de façon à le protéger du soleil. 

Cabanon 

Voir « remise ». 

Café-terrasse 

Terrasse de restaurant ou de café, recouverte ou non, complémentaire et adjacente au bâtiment principal et où peut s’effectuer 
la consommation de boisson et de nourriture. 

Camping 

Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d’accueillir des véhicules de camping ou des 
tentes, à l’exception du camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause. 

Cannabis 

Cannabis au sens de la Loi sur le cannabis du gouvernement fédéral (L.C. 2018, ch. 16). 
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Carrière 

Tout endroit situé en terres privées où, en vertu de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1), le droit à ces substances minérales 
appartient au propriétaire du sol, d’où l’on extrait à ciel ouvert des substances minérales consolidées, à des fins commerciales 
ou industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages, à l’exception 
des excavations et autres travaux effectués en vue d’y établir l’emprise ou les fondations de toute construction ou d’y agrandir 
un terrain de jeux ou un stationnement. 

Case de stationnement 

Espace unitaire aménagé dans une aire de stationnement et qui permet le stationnement d’un véhicule automobile. 

Cave 

Partie d’un bâtiment situé sous le premier étage et dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le plancher jusqu’au 
plafond est au-dessous du niveau moyen du sol adjacent. 

Centre commercial 

Groupe d’établissement de services sis dans un même bâtiment réunis par des espaces communs accessibles depuis une voie 
publique par une ou des entrées communes. 

Centre d’accueil 

Une installation où l’on offre des services internes, externes ou à domicile, le cas échéant, pour loger, entretenir, garder en 
observation, traiter ou permettre la réintégration sociale des personnes dont l’état, en raison de leur âge ou de leurs déficiences 
physiques, caractérielles, psychosociales ou familiales, est tel qu’elles doivent être soignées, gardées en résidences, protégée 
ou, s’il y a lieu, en cure fermée ou traitée à domicile. Sont inclus les pouponnières, à l’exception d’un service de garde visé dans 
la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1), d’une famille d’accueil, d’une colonie de vacances ou 
autre installation similaire ainsi que d’une installation maintenue par une institution religieuse pour y recevoir ses membres ou 
adhérents. Les centres d’accueil, au sens de la Loi sur les services de santé et services sociaux et de ses règlements (L.R.Q., 
chapitre S-5), se subdivisent en centres d’hébergement et en centres de réadaptation. 

Certificat de localisation 

Document préparé et signé par un arpenteur géomètre contenant un rapport et un plan, conformément à la Loi sur les 
arpenteurs-géomètres. 

Certificat d’implantation 

Plan préparé et signé par un arpenteur géomètre, conformément à la Loi sur les arpenteurs-géomètres. 

Chalet 

Habitation unifamiliale saisonnière utilisée à des fins de villégiature. 

Chambre froide 

Pièce non habitable faisant partie de la superficie du bâtiment, servant à l’entreposage de denrées périssables afin de les 
conserver à basse température. 

Chaussée désignée 

Voie cyclable où les cyclistes et les automobilistes partagent la même chaussée, sa signalisation se résumant à un marquage 
au sol et rappelant aux automobilistes la présence potentielle de cyclistes sur la chaussée. 

Chemin d’accès privé (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 
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Route ou rue privée qui mènent à un bâtiment principal. 

Chemin public 

Voie destinée à la circulation des véhicules automobiles et entretenue par une municipalité/ville ou par le MTQ ou une voie 
cyclable (piste cyclable, bande cyclable, chaussée ou voie partagée). 

Chenil 

Immeuble où est pratiqués l’élevage, le dressage, la vente ou le gardiennage de plus de trois chiens qui sont âgés de plus de 
vingt semaines, que ce soit à des fins personnelles ou commerciales. 

Cimetière d’automobiles 

Tout établissement destiné à, de manière non limitative, l’entreposage de carcasses de véhicules automobiles, de pièces 
métalliques, de ferraille ou d’autres détritus, la récupération de tels objets en vue d’en faire la revente, le traitement de tels 
objets en vue d’en récupérer les matières premières et d’en effectuer la revente ou d’en disposer autrement. 

Clinomètre (compas circulaire optique) (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Instrument de poche, utilisé sur le terrain, permettant d’évaluer l’inclinaison et la hauteur d’un talus. 

Clôture 

Toute enceinte qui ferme l'accès d'un terrain ou d’une partie de terrain. 

Coefficient de sécurité (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Coefficient calculé selon les règles de l’art en géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus (plus la valeur est élevée, 
plus la stabilité relative est élevée). 

Coefficient d’emprise au sol (C.E.S) 

Rapport entre la superficie occupée par un bâtiment et la superficie totale du terrain. 

Coefficient d’occupation au sol (C.O.S) 

Rapport entre la superficie totale de tous les planchers d’un bâtiment, à l’exception des caves et sous-sols, et la superficie totale 
du terrain. 

Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

Le Comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Paul. 

Concentration d’eau (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Action de réunir et de concentrer les eaux de pluie, de ruissellement ou de rejet industriel par des ouvrages appropriés et de 
les diriger vers un même point. 

Condominium, copropriété divise 

Tout immeuble qui est assujetti par l’enregistrement d’une déclaration de la copropriété en vertu de laquelle la propriété de 
l’immeuble est répartie entre les propriétaires par fractions comprenant chacune une partie exclusive et une quote-part des 
parties communes. Rien dans la présente définition n’interdit à un propriétaire de louer son logement à un tiers. 

Conseil 

Le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Paul. 
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Conservation 

Ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et l’utilisation durable et visant la préservation de la biodiversité, 
le rétablissement d’espèces ou le maintien des services écologiques au bénéfice des générations actuelles et futures. Elle 
comprend l’interprétation de la nature qui désigne les sentiers d’interprétation de la flore ou de la faune ainsi que les bâtiments 
qui sont rattachés à cette activité, les activités éducatives, de recherche et de prélèvement scientifiques. 

Construction 

Assemblage ordonné de matériaux reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol. De façon non limitative, une construction, au 
sens du présent Règlement, peut désigner un bâtiment, une structure, un ouvrage, etc. 

Construction complémentaire 

Construction (attachée ou non) complémentaire à un bâtiment non fermé ou partiellement fermé, construit sur le même terrain 
et dans lequel s’exercent exclusivement un ou des usages complémentaires à l’usage principal et ne devant en aucun cas servir 
à des fins d’habitation. 

Construction dérogatoire  

Construction ou bâtiment non conforme aux dispositions générales ou spécifiques des règlements d’urbanisme en raison de 
son type de construction, des méthodes de construction employées, des matériaux qui la composent, de ses composantes 
structurales ou architecturales ou de son implantation au sol. 

Construction hors toit 

Construction sur le toit d’un bâtiment érigée pour une fin autre que l’usage principal du bâtiment, mais nécessaire à la fonction 
de la construction où elle est érigée (cage d’ascenseur, abri pour l’équipement de climatisation de l’air, etc.). 

Construction souterraine 

Construction située complètement sous le sol nivelé adjacent et non apparente. 

Conteneur maritime et ferroviaire 

Contenant métallique de forme rectangle servant à transporter de la marchandise par bateau ou par train. Lorsqu’il est utilisé 
pour des fins d’entreposage, il est considéré comme un bâtiment complémentaire. 

Corridor riverain 

Bande de terre qui borde les lacs naturels et artificiels ainsi que les cours d’eau. Ce corridor s’étend vers l’intérieur des terres à 
partir de la ligne des hautes eaux. Sa largeur se mesure horizontalement sur une distance de 300 mètres de tous les lacs 
indépendamment de leur superficie et sur une distance de 100 mètres de tous les cours d’eau à débit régulier dont le bassin 
versant est égal ou supérieur à 20 kilomètres carrés. 

Corridor routier 

Espace qui comprend l’emprise de la route et ses infrastructures ainsi que les terrains adjacents. 

Cote d’inondation 

Niveau géodésique servant à définir la limite d’inondation. 

Coupe d’assainissement (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier des arbres endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les 
insectes), mal formés ou vulnérables en vue d’assainir le boisé, et ce, en prenant les précautions nécessaires pour éviter 
l’érosion par l’eau (p. ex., dégagement manuel). 

Ajouté 
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Coupe d’arbre 

Voir « abattage d'arbres ». 

Coupe commerciale 

L’abattage ou la récolte d’arbres prélevant entre 5 % et 40 % inclusivement du volume de bois commercial par période de 
15 ans, incluant le volume de bois prélevé dans les sentiers de débardage lors de l’aménagement d’ouvrage ou de construction, 
sur une superficie d’un seul tenant supérieure ou égale à 0,4 hectare. 

Coupe d’éclaircie 

Coupe d’arbres qui consiste à prélever, de façon uniforme, certaines parties de la matière ligneuse d’un peuplement d’arbres. 

Coupe de contrôle de la végétation (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Dégagement manuel de moins de 50 % de la végétation arbustive et herbacée permettant, entre autres, de limiter la 
concurrence exercée sur des essences recherchées ou encore de créer une percée visuelle.  
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Cour 

Espace à ciel ouvert entre la ligne de lot et le bâtiment principal, ou le prolongement imaginaire de son mur, s’étendant sur toute 
la longueur du terrain. La cour peut être avant, avant secondaire, latérale ou arrière. 
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Cour intérieure 

Espace à ciel ouvert situé sur le même lot que le bâtiment principal et fermé sur au moins 3 côtés par les murs du bâtiment 
principal. 

Cours d’eau 

Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec débit régulier ou intermittent, y compris un lit créé ou modifié par une 
intervention humaine, le fleuve Saint-Laurent, l’estuaire du fleuve Saint-Laurent, le golfe du Saint-Laurent, de même que toutes 
les mers qui entourent le Québec, à l’exception d’un fossé de voie publique ou privée, d’un fossé mitoyen au sens de l’article 
1002 du Code civil, d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 

a) Utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation; 

b) Qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine; 

c) Dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. 

Un cours d’eau qui emprunte une voie publique ou privée continue d’être un cours d’eau. La portion d’un cours d’eau qui est 
utilisée comme un fossé demeure également un cours d’eau.  

Couvert forestier 

Ensemble des arbres et des arbustes qui offrent une couverture plus ou moins continue du sol, le protégeant des variations de 
température et d’humidité, et de l’érosion. 
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Cul-de-sac 

Toute partie de rue ne débouchant sur aucune autre rue à l’une de ses extrémités. Également nommé « Rue sans issue ». 

Déblai (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Action d’enlever des terres ou les terres enlevées par cette opération. Sont considérés comme des déblais les travaux 
d’enlèvement des terres : 

1. Dont le but est d’adoucir en tout ou en partie un talus (exemple figure au sommet); 

2. Dont le but est de niveler le terrain à la base d’un talus (exemple figure à la base). 

Le déblai se différencie de l’excavation par l’obtention d’une forme qui se termine en biseau par rapport aux surfaces adjacentes. 

 

Déboisement 

L’abattage ou la récolte d’arbres prélevant plus de 40 % du volume de bois commercial par période de 15 ans, incluant le 
volume de bois prélevé dans les sentiers de débardage, lors de l’aménagement d’ouvrage ou de construction, sur une superficie 
d’un seul tenant supérieure ou égale à 0,4 hectare. 

Demi-étage (comble habitable) 

Étage supérieur d’un bâtiment dont la superficie de plancher, mesurée dans ses parties où la hauteur du plafond est d’au moins 
2,3 mètres, n’est pas moindre que 40 % et pas plus de 75 % de la superficie du plancher inférieur. 

Démolition 

Le fait de détruire, de démonter pièce par pièce un immeuble ou d’enlever un immeuble de quelque manière que ce soit, en vu 
de dégager le sol sur lequel il est ériger. 

Est aussi considéré comme une démolition, le déplacement d’un immeuble sur un autre terrain. 

Dépôts meubles (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Matériaux minéraux non consolidés et d’épaisseur variable, qui reposent sur le substratum rocheux. Il peut s’agir d’argile, de 
silt, de sable, de gravier, de cailloux, etc. 

Dérogation mineure 

La dérogation mineure est une disposition d’exception aux normes des règlements de zonage et de lotissement, autres que 
celles qui sont relatives à l’usage et à la densité d’occupation du sol, et permettant, à certaines conditions, un écart minime 
avec les normes applicables, de manière à ajuster l’application de ces dernières dans certains cas particuliers. 

Division 

Opération cadastrale qui consiste à créer un nouveau lot issu d’un territoire non cadastré. 
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Dispositif anti-refoulement 

Dispositif installé dans un réseau de distribution d’eau pour empêcher l’eau non potable d’y refouler. 

Domaine public 

Emprise d’une voie de circulation, rue, ruelle, square, place et terrain appartenant à un organisme public et ouvert à l’usage du 
public, y compris un trottoir, un terre-plein, une voie cyclable hors rue, une emprise de la voie de circulation publique, un parc 
ou un jardin communautaire appartenant à la Municipalité. 

Dôme 

Bâtiment ou construction en demi-sphère. 

 

Droits acquis  

Droit relatif à un usage, un bâtiment, une construction ou un lot existant avant l’entrée en vigueur d’une loi ou d’un règlement 
qui, dorénavant, prohibe ou régit différemment ce type d’usage, de bâtiment, de construction ou de lotissement.  

Droit de passage 

Servitude de passage réelle ou personnelle dûment enregistrée sur l’immeuble concerné au bureau d’enregistrement. 

Eaux usées (eaux sanitaires) 

Eaux-vannes provenant des toilettes ou cabinets d’aisances ainsi que les eaux ménagères et/ou les eaux sanitaires. 

Égout sanitaire 

Conduite destinée à recevoir les eaux sanitaires ou usées. 

Emprise 

Surface de terrain cadastré nécessaire pour l’implantation d’une voie publique, d’une utilité publique ou d’un service public. 

Enceinte (de piscine) 

Construction ou partie d’une construction ou ouvrage rigide et solide empêchant l’accès à une piscine comme, notamment, une 
clôture, un garde-corps ou un mur de bâtiment conformément au présent Règlement. 

Engrais de ferme 

Les engrais de ferme comprennent les déjections animales solides ou liquides, le compost de ferme et les boues provenant 
d’ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées ou de tout autre système de traitement. 
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Enseigne 

Signe visible de l’extérieur, constitué d’un emblème, d’une inscription et/ou d’images d’objet symbolique permettant de signaler, 
de manière non-limitative, un établissement, des directions ou un évènement à l'attention du public.  

Enseigne à éclats 

Enseigne qui a des phares tournants, des chapelets de lumières, des lumières à éclipses, des guirlandes, des fanions ou celle 
sur laquelle l’intensité de la lumière artificielle ou la couleur n’est pas maintenue constante et stationnaire, à l’exclusion des 
enseignes électroniques. 

Enseigne appliquée 

Enseigne qui, de quelque façon que ce soit, est fixée à plat sur le mur d’un bâtiment ou partie de bâtiment. 

Enseigne directionnelle 

Enseigne servant essentiellement à indiquer les accès au terrain ou le sens de circulation dans une aire de stationnement ou 
une aire de chargement et de déchargement. 

Enseigne électronique 

Enseigne munie d’un écran affichant un message variable, par images, par vidéos, lettres ou chiffres, programmé 
électroniquement et inclut le babillard électronique. 

Enseigne (hauteur) 

La hauteur d’une enseigne comprend toute la structure de l’enseigne et le support de l’enseigne et se mesure depuis le sol 
nivelé adjacent jusqu’au point le plus haut. 

Enseigne illuminée par réflexion 

Une enseigne dont l’illumination provient entièrement d’une source de lumière artificielle, reliée ou non reliée à enseigne ou 
éloignée de celle-ci. 

Enseigne lumineuse 

Enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle, soit directement, par transparence, par translucidité ou par réflexion, 
incluant les enseignes électroniques. 

Enseigne mouvante 

Enseigne comportant un mouvement rotatif, giratoire, oscillatoire ou autre enclenché par un mécanisme automatique. 

Enseigne perpendiculaire 

Enseigne fixée à la façade d’un bâtiment et qui forme un angle avec ce mur. 

Enseigne portative (mobile) 

Enseigne construite, installée, montée ou fabriquée sur un véhicule roulant, remorque ou autres dispositif ou appareil servant à 
déplacer l’enseigne d’un endroit à un autre ou une enseigne qui n’est pas construite, installée, montée de façon permanente 
sur un terrain ou qui n’est pas rattachée de façon permanente à un bâtiment ou une structure. 

Enseigne sur muret ou socle 

Enseigne soutenue par une structure de brique, de béton ou d’autres matériaux ou qui est apposée à plat ou incorporée à une 
structure de brique, de béton ou d’autres matériaux. Cette enseigne est indépendante de la structure du bâtiment. 



Règlement de zonage numéro 606-2023 Annexe A - Terminologie 

186 

 

Enseigne sur poteau 

Enseigne qui est soutenue par un ou plusieurs poteaux ou pylônes fixés au sol. Cette enseigne est indépendante de la structure 
du bâtiment. 

Enseigne temporaire  

Enseigne installée pour un temps limité annonçant des projets, des événements, une vente et des activités à caractère 
essentiellement temporaire, tels que chantiers, projets de construction, location ou vente d’immeubles, activités spéciales, 
activités communautaires, civiques, sociales, religieuses, politiques ou commémoratives. 

Entrée charretière  

Dénivellation d’un trottoir ou d’une bordure de rue en vue de faciliter la circulation de véhicules entre la voie publique ou privée 
et un terrain situé en bordure. Lorsqu’il n’y a pas de bordure ou de trottoir, l’entrée charretière est délimitée par la largeur d’un 
ponceau ou par la largeur de l’allée d’accès. 

Entreposage 

Dépôt de marchandises, de matériaux, d’objets, de produits finis ou semi-finis résultant d’un processus de fabrication ou entrant 
dans un tel processus, de matières premières destinées ou non à un processus de fabrication ou à une utilisation quelconque, 
effectué à l’extérieur ou à l’intérieur d’un bâtiment. 

Entrepôt 

Tout bâtiment ou structure servant exclusivement à emmagasiner de la marchandise, des matériaux, des objets, des produits 
finis ou semi-finis résultant d’un processus de fabrication ou entrant dans un tel processus, des matières premières destinées 
ou non à un processus de fabrication ou à une utilisation quelconque. 

Entretien  

Action de maintenir en bon état.  

Éolienne domestique 

Éolienne vouée à desservir, avec ou sans l’intermédiaire du réseau public de distribution ou de transport d’électricité, les 
activités se déroulant sur un terrain. Une éolienne domestique peut produire de l’électricité ou actionner un appareil mécanique 
tel qu’une pompe à eau. Elle peut également être raccordée au réseau public de distribution afin d’y acheminer les surplus 
d’électricité produits. 

Équipement mécanique 

Appareil et conduit électriques, de plomberie, de chauffage ou de conditionnement de l’air, servant au fonctionnement d’un 
bâtiment et de ses activités, tels qu’une thermopompe, un compteur d’électricité ou de gaz, un conduit de ventilation ou un 
appareil de climatisation, à l’exception d’un appareil de climatisation individuel et amovible. 

Escalier de secours 

Une ou plusieurs volées de marches et paliers destinés à être utilisés seulement en cas d’urgence. 
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Établissement 

Désigne le lieu où s’exerce l’ensemble des activités d’une entreprise ou d’un organisme. 

Étage 

Partie d’un bâtiment délimité par la face supérieure d’un plancher et celle du plancher situé immédiatement au-dessus ou, en 
son absence, par le plafond au-dessus. 

 

Étalage 

Exposition à l’extérieur d’un bâtiment de produits destinés à la vente durant une période limitée. 

Étang 

Étendue d’eau libre et stagnante, avec ou sans lien avec le réseau hydrographique. Il repose dans une cuvette dont la 
profondeur moyenne n’excède généralement pas deux mètres au milieu de l’été. L’eau y est présente pratiquement toute 
l’année. Le couvert végétal, s’il existe, se compose surtout de plantes aquatiques submergées et flottantes. 

Excavation (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Action de creuser une cavité dans un terrain ou résultat de cette action. L’excavation se différencie du déblai par l’obtention 
d’une forme en creux. 

 

Expertise géotechnique (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Étude ou avis réalisés par un ingénieur en géotechnique dans le but d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de l’intervention 
projetée sur celle-ci. 

Exploitation forestière 

Activité reliée au prélèvement d’arbres. 
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Façade principale  

Mur extérieur d’un bâtiment principal qui fait face à une voie publique ou à un stationnement, où se trouve ou non l’entrée 
principale et usuellement pour lequel une adresse civique a été émise par la Municipalité. Dans le cas d’un lot d’angle, la façade 
principale correspond au mur extérieur d’un bâtiment principal où est situé l’accès principal dudit bâtiment. 

Fenêtre verte 

Ouverture créée à travers un écran de verdure par l’émondage ou l’élagage des arbres et arbustes visant à permettre la vue 
sur un plan d’eau. 

Ferme 

Exploitation agricole comprenant tous les bâtiments principaux ou complémentaires nécessaires à cette exploitation, y compris 
la résidence de l’exploitant, de son enfant ou de son employé. 

Fermette 

Usage comprenant la garde ou l’élevage non intensif d’animaux de ferme. 

Fonctionnaire désigné  

Directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement, technicien en urbanisme et en environnement, greffier-trésorier ou 
toute autre personne nommée par résolution du conseil pour voir à l’application du présent Règlement. 

Fondations (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Ouvrages, en contact avec le sol, destinés à répartir les charges et à assurer, à la base, la stabilité d’une construction (p. ex., 
fondations sur semelle, sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). 

Fossé 

Fossé mitoyen, fossé de voies publiques ou privées ou fossé de drainage visé par le paragraphe 4 de l’article 103 de la Loi sur 
les compétences municipales. 

Fosse septique 

Un réservoir étanche destiné à recevoir les eaux usées et les eaux ménagères avant leur évacuation vers un élément épurateur 
ou un champ d’épuration. 

Frontage 

Mesure de la ligne de lot avant entre les lignes latérales d’un terrain. Dans le cas d’un terrain d’angle, la mesure doit être prise 
d’une seule ligne latérale jusqu’à l’intersection des deux rues. 
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Galerie  

Plateforme située à plus de 30 centimètres au-dessus du niveau du sol, à l’extérieur, en saillie sur un ou plusieurs murs d’un 
bâtiment, entourée d’un garde-corps, avec issue au sol et pouvant être protégée par une toiture. 

 

Garage privé 

Bâtiment complémentaire attaché ou détaché à une habitation, servant à remiser un ou plusieurs véhicules utilisés à des fins 
personnelles par les occupants du bâtiment principal. 

Garderie 

Désigne les différents services de garde tels que définis par l’article 1 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
(L.R.Q., chapitre S – 4.1.1). 

Gestion liquide 

Tout mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Gestion solide 

Mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections animales dont la teneur en eau est 
inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

Gîte touristique 

Établissement exploité par une personne dans sa résidence, offrant au public un maximum de 5 chambres en location, qui reçoit 
un maximum de 15 personnes, et le service du petit déjeuner inclus dans le prix de location conformément au Règlement sur 
les établissements d’hébergement touristique (RLRQ, c. E-14.2). 

Glissement de terrain (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Mouvement d’une masse de sols, le long d’une surface de rupture, qui s’amorce dans un talus sous l’effet de la gravité. La 
surface de rupture est celle le long de laquelle glisse la masse de sols. 

Guérite 

Poste de surveillance généralement assorti d’un portail visant à assurer le contrôle des accès au terrain ou à une aire de 
stationnement. 
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Habitation 

Bâtiment principal ou partie de bâtiment destiné à abriter des êtres humains et comprenant un ou plusieurs logements. 

Habitation bifamiliale 

Habitation comprenant deux logements dans un même bâtiment sur un terrain. 

Habitation communautaire 

Habitation en commun, telles les maisons de chambres et pension, les résidences d’étudiants, les maisons de retraite et 
orphelinats, les maisons d’institutions religieuses. 

Habitation contiguë (en rangée) 

Habitation reliée à deux autres habitations et dont les murs latéraux sont mitoyens en tout ou en partie. 

Habitation isolée 

Habitation non adjacente ni reliée à une autre ou n’en faisant pas partie. 

 

Habitation jumelée 

Habitation reliée à une autre habitation par un mur mitoyen. 

 

Habitation multifamiliale 

Habitation comprenant plus de 3 logements dans un même bâtiment sur un terrain. 

Habitation unifamiliale 

Habitation comprenant un seul logement dans un bâtiment sur un terrain. 

Hauteur de bâtiment (étage)  

Nombre d’étages compris entre le toit et le dessus du mur de fondation, excluant le sous-sol ou la cave. 
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Hauteur du bâtiment (mètre)  

Distance verticale entre le niveau du sol fini adjacent au bâtiment et le point le plus haut du bâtiment, à l’exclusion des 
cheminées, antennes, clochers, puits d’ascenseurs ou de ventilation et autres dispositifs mécaniques placés sur les toitures. 

Hébergement dans un établissement de résidence principale 

Établissement où est offert, au moyen d’une réservation, de l’hébergement dans la résidence principale de l’exploitant à une 
personne ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et n’incluant aucun repas servi sur place. 

Hôtel, motel ou auberge 

Établissement commercial pouvant offrir des facilités d’hébergement, de réception, de divertissement et de restauration incluant 
toutes les commodités de ces services. 

Îlot  

Un ou plusieurs lots bornés par des emprises de rues, de rivières, de nappes d’eau, de voies ferrées ou d’autres barrières 
physiques. 

 

Îlot déstructuré 

Entité ponctuelle située en zone agricole de superficie restreinte, déstructurée par l’addition au fil du temps d’usages non 
agricoles et à l’intérieur de laquelle subsistent de rares lots vacants enclavés et irrécupérables pour l’agriculture. Pour le territoire 
de la MRC de Joliette, il existe deux types d’îlots déstructurés, soit des îlots déstructurés avec morcellement (type 1) et sans 
morcellement et vacant (type 2). 

Îlot déstructuré avec morcellement (type 1) 

Îlot déstructuré à l’intérieur duquel de nouveaux lots peuvent être créés selon les normes du règlement de lotissement de la 
municipalité locale. 

Îlot déstructuré sans morcellement et vacant (type 2) 

Îlot déstructuré à l’intérieur duquel aucun nouveau lot ne peut être créé. 

Immeuble 

Tout terrain ou bâtiment ou la combinaison des deux et tout ce qui est considéré comme tel au Code civil. 
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Immeuble protégé pour la détermination des distances séparatrices 

Pour l’application des dispositions relatives aux distances séparatrices, les immeubles protégés sont : 

1. Un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 

2. Un parc municipal; 

3. Une plage publique ou une marina; 

4. Le terrain d’un établissement d’enseignement ou d’un établissement au sens de la Loi sur les services de santé et 

les services sociaux (chapitre S-4.2), à l’exception de la ferme-école du Cégep de Joliette située sur le territoire de 

la Municipalité de Saint-Thomas; 

5. Un établissement de camping; 

6. Les bâtiments d’une base de plein air ou d’un centre d’interprétation de la nature; 

7. Le chalet d’un centre de ski ou d’un club de golf; 

8. Un temple religieux; 

9. Un théâtre d’été; 

10. Un établissement d’hébergement au sens du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique 

(chapitre E-14.2, r. 1), à l’exception d’un gîte touristique, d’une résidence de tourisme ou d’un meublé rudimentaire; 

11. Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de restauration de 

20 sièges et plus titulaire d’un permis d’exploitation à l’année, ainsi qu’une table champêtre ou toute autre formule 

similaire lorsqu’elle n’appartient pas au propriétaire ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause. 

Les infrastructures linéaires telles que les sentiers pour les véhicules hors route, les sentiers pour le ski de randonnée, les voies 
cyclables, les sentiers pédestres de même que les zones tampons qui leur sont associées ne font pas partie de la catégorie 
des immeubles protégés. 

Immunisation 

Consiste à l’application de différentes mesures, énoncées dans le Règlement sur les activités dans des milieux humides, 
hydriques et sensibles (RAMHHS) visant à apporter la protection nécessaire pour éviter les dommages qui pourraient être 
causés par une inondation à une construction, un ouvrage ou un aménagement. 

Implantation 

Endroit sur un terrain où est placé un usage, un bâtiment ou une construction. 

Inclinaison (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Obliquité d’une surface par rapport à l’horizontale. 

La mesure de l’inclinaison peut s’exprimer de différentes façons. La valeur en degré est donnée par rapport à la mesure de 
l’angle (dans l’exemple de la figure, cette valeur est de 27 degrés) et varie de 0 degré pour une surface parfaitement horizontale, 
à 90 degrés pour une surface parfaitement verticale. 

La valeur en pourcentage est obtenue en faisant le rapport entre la distance verticale (aussi appelée hauteur) et la distance 
horizontale (dans l’exemple de la figure, 50 % signifie que la distance verticale représente 50 % de la distance horizontale). 
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Le rapport géométrique (ratio) représente les proportions entre la hauteur et la distance horizontale. On utilise généralement 
les lettres majuscules H et V pour préciser les valeurs représentant respectivement l’horizontale et la verticale (dans l’exemple 
de la figure, « 2 h : 1V » signifie que la distance horizontale est deux fois supérieure à la hauteur qui représente la distance 
verticale). 

La distance horizontale, entre la base et le sommet du talus, doit toujours être mesurée selon l’horizontale et non pas en 
mesurant la longueur du talus en suivant la pente. 

 

 

Infrastructures (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Installations qui offrent à la collectivité des services essentiels. Ces installations sont souvent des réseaux et sont généralement 
aménagées au sol ou en sous-sol (p. ex., aqueduc et égout, voirie, réseau de transport collectif structurant, énergie, 
télécommunication, etc.). 

Ingénieur en géotechnique (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ), possédant une formation en génie civil, en génie géologique ou 
en génie minier et ayant un profil de compétences en géotechnique, tel qu’il est défini par l’OIQ. 
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Installation d’élevage 

Désigne un bâtiment où des animaux sont élevés, ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés des animaux à des fins 
autres que le pâturage, y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 

Installation septique 

Ensemble des dispositifs servant à évacuer et épurer les eaux usées pour les bâtiments non desservis par les réseaux d’égout 
municipaux et comprenant une fosse septique et un élément épurateur. 

Institutionnel 

Établissement offrant des services directs à la population, qui est lié à l’administration publique, à l’éducation, à la culture, à la 
santé, aux services sociaux ou aux loisirs et qui relève d’un organisme public (gouvernement, mandataire du gouvernement, 
municipalité/ville, régie municipale, commission scolaire ou autre autorité publique régionale ou métropolitaine). 

Isolé (détaché) 

Type de structure d’un bâtiment dont toutes les parties constituantes sont détachées d’un autre bâtiment. 

Jumelé (attaché) 

Type de structure d’un ensemble de deux bâtiments dont un ou des murs est mitoyen ou se touche en tout ou en partie. 

Kiosque 

Table ou un ensemble de tables, un petit bâtiment tel qu’une remise ou une remorque, utilisée pour la vente de produits à 
l’intérieur d’une période de temps limitée. Le kiosque peut être sur roues ou non. 

Lac 

Étendue d’eaux douce à l’intérieur des terres. 

Largeur d’un lot  

Voir « frontage ». 

Largeur d’une rue 

Largeur mesurée entre les lignes d’emprise de la rue. 

Ligne arrière de lot  

Ligne séparant un terrain d’un autre terrain, sans être une ligne de lot avant ou une ligne latérale de terrain. 

Dans le cas d’un terrain irrégulier où la ligne arrière de terrain a moins de 3 mètres de largeur ou dont les lignes latérales se 
rejoignent, il faut assumer : 

a) Que la ligne arrière a au moins 3 mètres; 

b) Qu’elle est entièrement sise à l’intérieur du terrain; 

c) Qu’elle est parallèle à la ligne de lot avant ou qu’elle est parallèle à la corde de l’arc de la ligne de lot avant si 

celle-ci est courbée. 
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Dans le cas d’un terrain d’angle, il s’agit de la ligne opposée à la façade principale du bâtiment. 

 

Ligne de lot avant (ligne de rue) 

Ligne de séparation d’un terrain marquant la limite d’une rue publique ou privée. Dans le cas d’un terrain partiellement enclavé, 
la ligne de lot avant correspond aussi à la ligne séparant un terrain d’un autre terrain la plus rapprochée de la voie publique et 
parallèle ou sensiblement parallèle à celle-ci. 

Ligne de lot  

Ligne de division entre un ou des lots adjacents ou entre un ou des lots et l’emprise d’une voie publique. 

Ligne latérale 

Ligne séparant un terrain d’un autre terrain et qui rejoint la ligne de lot avant.  

Ligne des hautes eaux 

Ligne qui sert à délimiter le littoral de la rive. 

Cette ligne des hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c’est-à-dire : 

1. À l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou 

s’il n’y a pas de plantes aquatiques, à l’endroit où les plantes terrestres s’arrêtent en direction du plan d’eau. Les 

plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les 

plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques 

des marais et marécages ouverts sur des plans d’eau. 

2. Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d’exploitation de l’ouvrage hydraulique 

pour la partie du plan d’eau situé en amont; 

3. Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l’ouvrage. 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être localisée comme 
suit : 

1. Si l’information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est considérée équivalente 

à la ligne établie selon les critères botaniques définis au paragraphe 1 du deuxième alinéa. 
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Lisière boisée 

Bande de forêt conservée, au moment d'une coupe, en bordure de certains lieux ou milieux.  

Lit (d’un lac ou d’un cours d’eau) 

La partie d’un lac ou d’un cours d’eau que les eaux occupent habituellement. 

Littoral 

Partie des lacs et cours d’eau qui s’étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d’eau. 

Logement 

Pièce ou ensemble de pièces communicantes, destinés à être utilisés comme habitation ou domicile, pourvus d’équipements 
distincts de cuisine et de salle de bain et comprenant des équipements sanitaires. 

Lot  

Fonds de terre identifié et délimité sur un plan de cadastre officiel, déposé au ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
en vertu de la Loi sur le cadastre ou du Code civil. 

Lot d’angle (ou terrain d’angle) 

Lot situé à l’intersection de deux voies publiques ou segments de voies publiques, lesquels forment, à leur point de rencontre, 
un angle ne dépassant pas 135 degrés. 

Lot d’angle transversal 

Lot situé à un double carrefour de voies publiques et ayant plus d’une ligne de lot avant. 

Lot intérieur 

Lot autre qu’un lot d’angle et ayant front sur une rue seulement. 

Lotissement 

Le morcellement d’un terrain par la création de lots ou d’emplacements selon les normes prévues au règlement de lotissement. 

Lot originaire 

Lot tel que figurant sur le plan du cadastre d’origine. 

Lot transversal 

Lot dont la ligne de lot avant et la ligne arrière sont délimitées par des voies publiques distinctes. 

Maison d’habitation 

Maison d’habitation, d’une superficie d’au moins 21 mètres carrés, qui n’appartient pas au propriétaire ou à l’exploitant des 
installations d’élevage en cause, ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces installations. 

Maison mobile  

Bâtiment habitable à l’année, fabriqué en usine ou sur place, déménageable et transportable. Construit de façon à être remorqué 
tel quel et à être branché aux services publics. Il peut se composer d’un ou de plusieurs éléments qui peuvent être pliés, 
escamotés ou emboîtés au moment du transport et dépliés plus tard pour donner une capacité additionnelle ou il peut se 
composer de deux ou de plusieurs unités, remorquables séparément, mais conçues de façon à être réunies en une seule unité 
pouvant se séparer de nouveau et se remorquer vers un nouvel emplacement. 
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Marais 

Habitats dominés par des plantes herbacées sur substrat minéral partiellement ou complètement submergé au cours de la 
saison de croissance. Dans la majorité des cas, les marais sont riverains, car ils sont ouverts sur un lac ou un cours d’eau, mais 
ils peuvent également être isolés. 

Marécage 

Habitats dominés par une végétation ligneuse, arborescente ou arbustive, croissant sur un sol minéral ou organique soumis à 
des inondations saisonnières ou caractérisé par une nappe phréatique élevée et une circulation d’eau enrichie de minéraux 
dissous. Ils sont soit isolés, soit ouverts sur un lac ou un cours d’eau. 

Marge arrière  

Distance minimale entre la ligne arrière du lot et une ligne parallèle à celle-ci située à l’intérieur du lot et s’étendant d’une ligne 
latérale à l’autre. 

Marge avant 

Distance minimale entre la ligne de lot avant et une ligne parallèle à celle-ci située à l’intérieur du lot et s’étendant d’une ligne 
latérale à l’autre. 

Marge avant secondaire 

Distance minimale entre la ligne de lot avant et une ligne parallèle à celle-ci située à l’intérieur du lot et s’étendant d’une ligne 
de lot avant à une ligne arrière. 

Marge latérale 

Distance minimale entre la ligne latérale du lot et une ligne parallèle à celle-ci et située entre le prolongement des murs avant 
et arrière du bâtiment. 

Marge de recul 

Distance minimale calculée perpendiculairement en tout point des limites d’un lot, fixée par règlement et délimitant une surface 
à l’intérieur de laquelle aucun bâtiment principal ne peut être érigé. 

Marge de précaution (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Parcelle de terrain comprise dans une bande de protection délimitée sur la carte et dont la largeur est inférieure à celle de la 
bande de protection. Sa limite borde le sommet ou la base du talus. 
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Marquise 

Toit en saillie placé au-dessus d’une porte d’entrée ou d’un perron pour protéger de la pluie. Dans le cas d’une station-service, 
elle peut être séparée du bâtiment principal. 

 

Marihuana (marijuana) 

Voir « cannabis ». 

Marina 

Ensemble touristique comprenant le port de plaisance et les aménagements qui le bordent. 

Matière dangereuse 

Matière qui, en raison de ses propriétés, présente un danger pour la santé ou l’environnement et qui est explosive, gazeuse, 
inflammable, toxique, radioactive, corrosive, comburante ou lixiviable. 

Matière organique 

Fraction de matière vivante (matière végétale, matière animale ou microorganismes) pouvant se décomposer sous l’action de 
microorganismes. 

Matière recyclable 

Matière pouvant être réintroduite dans le procédé de production dont elle est issue ou dans un procédé similaire utilisant le 
même type de matériau. 

Matière résiduelle 

Matière ou objet rejeté par les ménages, les industries, les commerces ou les institutions, et qui est mis en valeur ou éliminé. 

Mezzanine 

Étendue de plancher comprise entre deux planchers d’un bâtiment ou entre un plancher et une toiture et dont la superficie 
n’excède pas 40 % de celle du plancher immédiatement au-dessous. 

Modification  

Tout changement, addition ou transformation d’une construction ou tout changement dans son usage ou occupation. 
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Morcellement 

Morcellement d’un terrain au moyen du dépôt d’un plan et livre de renvoi résultant notamment de l’article 2175 du Code civil ou 
au moyen de l’enregistrement d’un acte d’aliénation. 

Municipalité  

La Municipalité de Saint-Paul. 

Mur aveugle 

Mur ne comprenant aucune ouverture, porte ou fenêtre. 

Mur coupe-feu 

Cloisonnement coupe-feu de construction incombustible qui divise une partie d’un bâtiment d’une autre partie du même 
bâtiment. 

Mur de soutènement 

Mur, paroi ou autre construction soutenant, retenant ou s’appuyant contre un amoncellement de terre. Il désigne toute 
construction verticale ou formant un angle de moins de 45 degrés avec la verticale, non enfoui, soumis à une poussée latérale 
du sol et ayant pour effet de créer ou de maintenir une dénivellation entre les niveaux des terrains adjacents de part et d’autre 
de ce mur. 

Mur mitoyen  

Mur de séparation érigé sur la ligne séparatrice des lots et servant ou destiné à servir en commun à des bâtiments jumelés ou 
contigus. 

Niveau moyen du sol 

Nivelé de terrain autour d’un bâtiment. 

Occupation mixte 

Signifie l’occupation d’un bâtiment ou partie de bâtiment par plusieurs usages différents. 

Opération cadastrale 

Une division, une subdivision, une nouvelle subdivision, une redivision, une annulation, une correction, un ajouté ou un 
remplacement de numéro de lot fait en vertu de la Loi sur le cadastre ou du Code civil. 

Ouvrage  

Excavation du sol, déplacement d’humus, travaux de déblai ou de remblai, travaux de réfection ou de stabilisation de talus ou 
de berges, incluant, entre autres, perrés, gabions et murs de soutènement, construction de voies de circulation et les travaux 
qui portent atteinte à la végétation, telle que le déboisement. 

Ouvrage de captage des eaux souterraines 

Installation érigée en vue de capter les eaux souterraines, par exemple un puits tubulaire, un puits de surface, une pointe 
filtrante, un captage de sources des drains horizontaux, un puits rayonnant, etc. 



Règlement de zonage numéro 606-2023 Annexe A - Terminologie 

200 

 

Parc 

Superficie aménagée et destinée à la promenade, au repos et au jeu comprenant ou non des bâtiments nécessaires à ces fins. 

Parquet extérieur (enclos d’un poulailler) 

Enclos grillagé sur tous les côtés et sur le dessus, attenant au poulailler, qui permet aux poules pondeuses de se promener à 
l’air libre tout en les empêchant de sortir. 

Patio 

Construction à ciel ouvert et dont l’aménagement est fait sur le sol détaché du bâtiment principal. 

Pente 

Rapport entre la projection verticale d’une inclinaison et sa projection horizontale. Une pente est exprimée en pourcentage (%). 

Pergola ou gazebo 

Construction complémentaire faite de colonnes et de poutres légères supportant une toiture et dont les côtés sont ouverts ou 
revêtus d’un matériau posé à claire-voie. 

Périmètre d’urbanisation 

Limite prévue de l’expansion future de l’habitat de type urbain, peu importe que les concentrations soient des villes ou des 
villages. Ce sont des territoires auxquels se rattachent des notions de concentration, de croissance et de diversité des fonctions 
urbaines. Ils visent l’ensemble d’un espace urbain continu avec ou sans égard aux limites de quartiers ou de municipalités/villes. 

Perron  

Plate-forme plain-pied non couverte, se terminant ou non par un petit escalier, en saillie sur un ou plusieurs murs d’un bâtiment, 
donnant accès à l’entrée principale au rez-de-chaussée d’un bâtiment. 

 

Pièce habitable  

Partie d’un bâtiment isolée et chauffée destinée à abriter des personnes, des animaux et/ou des choses. 

PIIA 

Plan d’implantation et d’intégration architecturale. 
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Piscine 

Un bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la profondeur d’eau est de 60 centimètres 
ou plus et qui n’est pas visé par le Règlement sur la sécurité dans les bains publics (chapitre B-1.1, r. 11), à l’exclusion d’un 
bain à remous ou d’une cuve thermale lorsque leur capacité n’excède pas 2 000 litres; 

Piscine creusée ou semi-creusée 

Une piscine enfouie, en tout ou en partie, sous la surface du sol; 

Piscine démontable 

Une piscine à paroi souple, gonflable ou non, prévue pour être installée de façon temporaire; 

Piscine hors terre 

Une piscine à paroi rigide installée de façon permanente sur la surface du sol; 

Piste cyclable 

Voie cyclable toujours séparée physiquement de la circulation automobile, qu’elle soit aménagée en site propre ou à l’intérieur 
d’une emprise routière. 

Plaine inondable 

Espace occupé par un lac ou un cours d’eau en période de crue. Elle correspond à l’étendue géographique des secteurs inondés 
dont les limites sont précisées par l’un des moyens suivants : 

1. Une carte approuvée dans le cadre d’une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 

du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d’inondation; 

2. Une carte publiée par le gouvernement du Québec; 

3. Une carte intégrée à un schéma d’aménagement et de développement, à un règlement de contrôle intérimaire ou à 

un règlement d’urbanisme municipal; 

4. Les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans, ou les deux, établies par le gouvernement du Québec; 

5. Les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans, ou les deux, auxquelles il est fait référence dans un 

schéma d’aménagement et de développement, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d’urbanisme 

municipal. 

S’il survient un conflit dans l’application de différents moyens, et qu’ils sont tous susceptibles de régir une situation donnée 
selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d’inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par 
le ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, devrait servir à 
délimiter l’étendue de la plaine inondable. 

Plan d’ensemble  

Plan qui définit l’ensemble des éléments d’un projet de développement et son intégration à l’environnement dans lequel il 
s’insère. 

Plan d’implantation  

Plan indiquant la situation précise d’un ou de plusieurs bâtiments et/ou constructions, existant ou projeté, par rapport aux limites 
du lot ou des lots et par rapport aux rues adjacentes. 
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Plan d’opération cadastrale 

Plan qui illustre une opération cadastrale selon les dispositions du règlement de lotissement. 

Pompe élévatoire (sump pump) 

Pompe utilisée pour élever les eaux usées contenues dans un bassin de captation ou de rétention jusqu’au système de 
drainage. 

Porche  

Construction couverte située à plus de 30 centimètres au-dessus du niveau du sol destinée à abriter la porte d’entrée principale 
d’un édifice, en saillie sur un ou plusieurs murs d’un bâtiment ou d’une habitation. 

 

Portail 

Portes d’un lot clôturé visant à assurer le contrôle des accès au terrain ou à une aire de stationnement, parfois accompagnées 
d’une guérite. 

Porte-à-faux 

Saillie d’un bâtiment ne reposant pas sur des fondations.  

Poste d’essence 

Établissement dont l’activité est la vente au détail de carburant à la pompe. 

Poulailler urbain 

Construction complémentaire fermée servant à élever et abriter des poules pondeuses et qui s’ouvre sur un parquet extérieur. 

Poule 

Oiseau de basse-cour faisant partie de la famille des gallinacés. Est considérée une poule, une femelle adulte du coq âgée de 
plus de 16 semaines qui pond des œufs. 

Précautions (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Dans une expertise géotechnique, actions et interventions recommandées afin d’éviter de provoquer un éventuel glissement de 
terrain. Cela peut inclure les méthodes de travail à appliquer lors de la réalisation de différentes interventions. 
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Prescription sylvicole 

Document préparé par un ingénieur forestier qui explique en détail la nature de l’intervention sylvicole projetée et qui tient 
compte des particularités du terrain et du peuplement forestier. 

Prairie humide 

Incluse dans les marais, elle s’en distingue par la durée plus courte de la saison de croissance, qui correspond au moment où 
le substrat est saturé ou recouvert d’eau, et par une végétation généralement dominée par des graminées ou des cypéracées. 
Elle est souvent maintenue de façon artificielle par du pâturage ou du brûlage. 

Profondeur de lot 

Distance moyenne entre les lignes avant et arrière d’un lot ou d’un terrain. Dans le cas où le lot est riverain d’un cours d’eau ou 
d’un lac, sa profondeur est toujours calculée perpendiculairement à la ligne des hautes eaux de ce cours d’eau. Selon la forme 
du terrain, la profondeur minimale exigée à la réglementation doit être respectée minimalement à un endroit sur le terrain, et ce, 
pourvu que la superficie totale du terrain minimale soit respectée. 

Projet intégré 

Groupement de bâtiments érigés sur un même terrain suivant un plan d’aménagement détaillé maintenu sous une seule 
responsabilité et planifié dans le but de favoriser la copropriété ou les occupations du sol communautaire tels les rues, 
stationnements et espaces verts. 

Propriété foncière 

Ensemble de terrains ou de lots qui sont contigus et de même propriété, ou qui seraient contigus s’ils n’étaient pas séparés par 
un chemin, et constituant une ou plusieurs unités d’évaluation inscrites au rôle d’évaluation foncière de la Municipalité. Sa 
superficie est estimée à partir de l’information apparaissant à ce rôle. 

Quai de chargement et de déchargement 

Quai spécifiquement conçu pour s’arrimer à un véhicule commercial ou de transport de marchandises et permettant de réaliser 
les opérations de chargement et déchargement à l’intérieur d’un bâtiment. 

Reconstruction (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Action de rétablir, dans sa forme ou dans son état d’origine, un bâtiment détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 
50 % de sa valeur à la suite d’un incendie, de la manifestation d’un aléa ou de quelque autre cause. La reconstruction du 
bâtiment doit débuter dans un délai de 18 mois. 

Réfection (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus conforme aux normes (p. ex., Code national du bâtiment, économie 
d’énergie, salubrité, etc.) ou le rendre plus opérationnel (p. ex., adaptation pour personnes handicapées, etc.). Dans le cas des 
installations septiques, des fondations d’un bâtiment et de certains travaux d’infrastructures du MTQ, la réfection peut impliquer 
la démolition. Une réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce cas, il s’agira plutôt d’une reconstruction. 

Règlements d’urbanisme 

Par règlements d’urbanisme, on entend l’ensemble des règlements de la Municipalité régissant l'urbanisme, soit les règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les permis et certificats, et le cas échéant, les règlements sur les dérogations 
mineures, sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), sur les plans d'aménagement d'ensemble (PAE), 
sur les usages conditionnels et sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI). 
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Remblai (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire une levée, pour combler une cavité ou pour niveler un 
terrain ou les terres résultant de cette action. 

Remise (cabanon) 

Bâtiment complémentaire servant au rangement d’objets d’utilité courante ou occasionnelle et reliés à l’usage principal. 

Remorque 

Véhicule non motorisé qui est destiné à être traîné par un véhicule motorisé. 

Remplacement (cadastral) 

Opération cadastrale qui consiste à créer à partir de lot existant, un nouveau ou plusieurs nouveaux lots au cadastre actuel.  

Rénovation 

Réfection, modification ou amélioration d’une ou des parties d’un bâtiment ou d’une construction, à l’exception des travaux de 
peinture ou de menus travaux d’entretien nécessaires au maintien et à l’entretien d’un bâtiment ou d’une construction. 

Réparation  

Rétablissement ou regénération de toute partie existante défectueuse ou détériorée d’un bâtiment ou d’une construction. 

Résidence d’accueil 

Ressource de type familial, au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), où 
des personnes accueillent à leur lieu principal de résidence au maximum 9 adultes ou personnes âgées qui leur sont confiés 
par un établissement public afin de répondre à leurs besoins et leur offrir des conditions de vie se rapprochant le plus possible 
de celles d’un milieu naturel. 

Résidence principale 

Résidence où le propriétaire (l’exploitant) demeure de façon habituelle en y centralisant ses activités familiales et sociales, 
notamment lorsqu’elle n’est pas utilisée à titre d’établissement d’hébergement touristique, et dont l’adresse correspond à celle 
que le propriétaire indique aux ministères et organismes du gouvernement, le tout conformément en vertu du Règlement sur 
les établissements d’hébergement touristique (RLRQ, c. E-14.2). 

Ressource de type familial 

Conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S 4.2), une ressource de type familial se 
compose de familles d’accueil et de résidences d’accueil. 

Rez-de-chaussée  

Étage situé immédiatement au-dessus du niveau du sol, de la cave, du vide sanitaire ou du sous-sol. 
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Rez-de-jardin 

Partie d’un bâtiment principal qui se trouve de plain-pied avec le niveau du sol adjacent, au niveau du sous-sol ou de la cave, 
située en cour arrière. 

Rive 

Bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La 
largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 

1. La rive a un minimum de 10 mètres : 

a) Lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou; 

b) Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur. 

2. La rive a un minimum de 15 mètres : 

a) Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou; 

b) Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur. 
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Roulotte récréative 

Véhicule non autonome sur roues servant uniquement à des fins récréatives, utilisé de façon saisonnière ou destiné à l’être, où 
des personnes peuvent demeurer, manger et/ou dormir et construit de façon telle qu’il puisse être attaché, poussé ou tiré par 
un véhicule moteur. Les tentes-roulottes, les « fifth wheel » et les roulottes de type « parc » sont aussi considérées comme des 
roulottes récréatives. 

Roulotte d’utilité 

Véhicule non autonome sur roues ou non, utilisé sur un chantier de construction ou dans un évènement, où des personnes 
peuvent entre autres, utiliser les toilettes, manger et/ou se reposer.  

Rue 

Une voie pour la circulation des véhicules appelée rue, route, artère, autoroute, grande route, chemin, voie de communication, 
avenue, boulevard, ruelle, place, etc. 

Ruelle 

Voie privée ou publique où peuvent circuler les véhicules donnant accès à l’arrière ou au côté d’un ou de plusieurs lots. 

Rue privée 

Voie privée servant de moyen d’accès (à partir d’une rue publique) aux propriétés adjacentes, existante au moment de l’entrée 
en vigueur du présent Règlement, n’ayant pas été cédée à la Municipalité ou dont l’entretien n’est pas assumé par la 
Municipalité. 

Rue publique 

Voie sous la juridiction de la Municipalité ou du gouvernement du Québec servant à la circulation des véhicules automobiles. 

Sablière 

Tout endroit situé en terres privées où, en vertu de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1), le droit à ces substances minérales 
appartient au propriétaire du sol, d’où l’on extrait à ciel ouvert des substances minérales non consolidées, y compris du sable 
ou du gravier, à partir d’un dépôt naturel, à des fins commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles 
ou pour construire des routes, digues ou barrages, à l’exception des excavations et autres travaux effectués en vue d’y établir 
l’emprise ou les fondations de toute construction ou d’y agrandir un terrain de jeux ou de stationnement. Les sites d’extraction 
agricole ne sont pas considérés comme des sablières. 



Règlement de zonage numéro 606-2023 Annexe A - Terminologie 

207 

 

Sablière à des fins d’améliorations agricole 

Tout endroit situé en terres privées où se déroule l’activité d’extraction ou de prélèvement du sol ayant pour but principal de 
permettre et d’améliorer les pratiques agricoles et non la vente du matériel prélevé. 

Saillie 

Partie d’un bâtiment qui dépasse l’alignement de l’un de ses murs (perron, corniche, balcon, portique, tambour, porche, 
marquise, auvent, enseigne, escalier extérieur, baie vitrée, porte-à-faux, etc.) 

Serre privée 

Construction complémentaire dont le toit, les murs ou les parois sont essentiellement recouverts d’un matériau transparent, 
servant à la culture des plantes, fruits ou légumes destinés à des fins personnelles et non à la vente. 

Service d’utilité publique 

Comprend le service d’aqueduc municipal, les égouts municipaux ainsi que les réseaux locaux de distribution électrique, de 
distribution de gaz naturel, d’éclairage, de téléphone et de câblodistribution ou autre. 

Service de garde en milieu familial 

Prestation dans une résidence privée d’un service de garde d’enfants qui reçoit, selon le cas : 

1. Au plus 6 enfants parmi lesquels au plus 2 sont âgés de moins de 18 mois, en incluant ses enfants de moins de 

9 ans et les enfants de moins de 9 ans qui habitent ordinairement avec elle et qui sont présents pendant la prestation 

des services; 

2. Au plus 6 enfants parmi lesquels au plus 4 sont âgés de moins de 18 mois, si elle est assistée d’une autre personne 

adulte et en incluant leurs enfants de moins de 9 ans et les enfants de moins de 9 ans qui habitent ordinairement 

avec elles et qui sont présents pendant la prestation des services. 

Le tout conformément à un service de garde en milieu familial au sens de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
(RLRQ, chapitre S-4.1.1). 

Servitude de non-accès 

Barrière virtuelle empêchant l’accès direct à une route du réseau routier supérieur à partir des propriétés adjacentes. 

Site (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Terrain ou lot où se situe l’intervention projetée. 

Site patrimonial protégé 

Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d’aménagement de développement révisé de la 
MRC de Joliette. 

Solarium (ou véranda) 

Construction complémentaire, vitrée ou ouverte sur un minimum de 50 % de ses murs, attachée au bâtiment principal et 
aménagée pour profiter de la lumière du soleil. 
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Soupape de retenue ou clapet de retenue 

Dispositif conçu pour mettre le système de drainage à l’abri des refoulements de la conduite principale d’égout, sans provoquer 
un ralentissement de l’écoulement normal. 

Sous-sol  

Partie d’un même bâtiment partiellement souterrain, situé entre deux planchers et dont au moins la moitié de la hauteur, 
mesurée du plancher au plafond fini, est au-dessus du niveau moyen du sol à l’extérieur, après nivellement. Un sous-sol est 
considéré comme un étage si la hauteur, entre le plafond fini et le niveau moyen du sol extérieur, est supérieure à 1,2 mètre. 
Aussi appelé « demi sous-sol ». 

Spa 

Bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, dont la profondeur d’eau est de 0,6 mètre ou plus, tels un bain à remous 
ou une cuve thermale, servant principalement à la détente et dont la capacité d’eau n’excède pas 2 000 litres. 

Stabilité (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

État d’équilibre que possède un talus par rapport aux forces gravitaires. 

Stationnement hors rue 

Espace de stationnement aménagé en dehors d’une voie publique ou privée. 

Stationnement pour vélo  

Espace comprenant des unités de stationnement pour vélo ainsi qu’une allée nécessaire à leur accès et étant muni 
d’équipement permettant de cadenasser un vélo. 

Station de recharge pour véhicules électriques 

Équipement dédié au chargement de la batterie des véhicules électriques et comprenant au moins une borne de recharge 
accessible au public. 

Stationnement public 

Espace de stationnement aménagé par une autorité publique sur un terrain lui appartenant ou utilisé en location. 

Structure 

Désigne l’arrangement d’objets ou matériaux joints les uns aux autres qui servent ou qui serviront au soutien d’une construction 
quelconque qui nécessite un emplacement sur le sol ou qui est attaché à un objet dont l’extérieur nécessite un tel emplacement. 
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Superficie au sol d’un bâtiment 

Superficie de la projection horizontale de l’extérieur des murs d’un bâtiment sur le sol excluant les porches, les vérandas, les 
terrasses, les marches, les corniches, les escaliers de secours, les escaliers extérieurs, les rampes extérieures, etc. 

Superficie d’occupation d’un usage 

Dans le cas d’un usage dans un bâtiment, il s’agit de la superficie totale de plancher de cet usage incluant les espaces 
d’entreposage, mais excluant tout corridor, tunnel, escalier ou ascenseur, salle de toilette publique, tablier de chargement, 
espaces communs pour le chauffage, la ventilation et la climatisation. Dans le cas de l’usage d’un terrain, il s’agit de la superficie 
totale de terrain occupée par cet usage. 

Superficie locative de plancher ou superficie locative brute 

Superficie totale de planchers d’un bâtiment, pouvant être louée à des fins commerciales ou industrielles, incluant les espaces 
d’entreposage, mais excluant tout, corridor, tunnel, escalier ou ascenseur, salle de toilette publique, tablier de chargement, 
espaces communs pour le chauffage, la ventilation et la climatisation. 

Surface carrossable 

Superficie de terrain occupée par une aire de stationnement, une aire de chargement et de déchargement ainsi qu’une aire de 
manœuvre, et ce, quel que soit le matériau de revêtement de celle-ci, à l’exception des couvres sols végétalisés. 

Surface terrière 

Superficie, mesurée à hauteur de poitrine, de la section transversale du tronc d’un arbre ou somme de la superficie de la section 
transversale des troncs d’arbres d’un peuplement. En d’autres termes, la surface terrière est l’appréciation de la densité d’un 
peuplement qui s’exprime par la surface totale de la découpe des arbres, à 1,3 mètre de hauteur, sur un hectare. La surface 
terrière s’exprime en mètres carrés par hectare (m²/ha). 

Tablier de manœuvre 

Partie attenante à un espace de chargement et de déchargement, d’une superficie suffisante pour permettre aux véhicules 
commerciaux ou de transport de marchandises d’exécuter des manœuvres d’entrée et de sortie sans emprunter la voie 
publique. 

Talus (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Terrain en pente généralement d’une hauteur de 5 m ou plus, possédant des caractéristiques le prédisposant aux glissements 
de terrain d’origine naturelle ou anthropique dont le sommet et la base sont définis de la manière suivante : 

1. Pour un talus composé de sols à prédominance argileuse, le sommet et la base du talus sont déterminés par un 

segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 8 degrés (14 %) sur une distance horizontale (L) supérieure à 

15 mètres; 

2. Pour un talus composé de sols hétérogènes ou de sols à prédominance sableuse, le sommet et la base du talus sont 

déterminés par un segment de pente dont l’inclinaison est inférieure à 14 degrés (25 %) sur une distance horizontale 

(L) supérieure à 15 mètres. 

La prédominance correspond au type de sol qui conditionnera le comportement mécanique qu’adopte l’ensemble du talus lors 
d’une rupture. 
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Talus de Classe I 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est supérieure à 20 degrés (36 %). 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14 degrés 
(25 %) et inférieure à 20 degrés (36 %) avec un cours d’eau à la base. 

Talus de Classe II 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14 degrés 
(25 %) et inférieure à 20 degrés (36 %) sans cours d’eau à la base. 

Terrain  

Un ou plusieurs lots ou parties de lots contigus ou qui seraient contigus s’ils n’étaient pas séparés du premier lot ou partie de 
lot par une rue, un chemin de fer ou une emprise d’utilité publique et constituant une même propriété, au sens du rôle 
d’évaluation foncière de la Municipalité, servant ou pouvant servir à un seul usage principal. 

Terrain ou lot desservi  

Terrain ou lot où sont disponibles les services d’aqueduc et d’égout municipaux. 

Terrain ou lot partiellement desservi  

Terrain ou lot où est disponible l’un des deux services d’aqueduc et d’égout municipaux. 
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Terrains adjacents (glissement de terrain) 

Terrains dont la stabilité peut être modifiée à la suite de l’intervention projetée ou qui peuvent être touchés par un glissement 
de terrain amorcé au site étudié. Les terrains adjacents peuvent dans certains cas être beaucoup plus loin que le site de 
l’intervention projetée. 

Terrain intercalaire 

Espace vacant ou à redévelopper/requalifier situé dans un secteur dont les dimensions et la superficie sont similaires aux 
terrains adjacents construits. 

Terrasse 

Plateforme située à moins de 30 centimètres au-dessus du niveau du sol, à l’extérieur, en saillie sur un ou plusieurs murs d’un 
bâtiment et pouvant être protégée par une toiture. 

Toit végétalisé (toit vert) 

Toit ou partie de toit recouvert de végétation ayant une structure prévue à cet effet. 

Tourbière 

Terrain recouvert de tourbe s’agissant d’un milieu mal drainé où le processus d’accumulation organique prévaut sur les 
processus de décomposition et d’humification, peu importe la composition botanique des restes végétaux. 

Tourbière boisée 

Tourbière dont le recouvrement en arbres et en arbustes (plants de plus de 4 mètres de hauteur) est supérieur à 25 % de la 
superficie de la tourbière. 

Tourbière ombrotrophe (bog) 

Tourbière avec les indices suivants : apport principal en éléments minéraux et en eau provenant des précipitations et du vent, 
eau acide, très pauvre en éléments minéraux, car isolée des eaux minérotrophes souterraines, dominance de sphaignes, 
souvent accompagnées d’arbustes (éricacées) et d’arbres (mélèze et épinette noire), certaines comportent des mares. 

Tourbière minérotrophe (fen) 

Tourbière avec les indices suivants : apport principal en éléments minéraux et en eau provenant de la nappe phréatique, laquelle 
s’écoule très lentement, eau relativement acide, riche en éléments minéraux, présence de mousses brunes (de la famille des 
Amblystegiaceae), en particulier, et d’herbacées (de la famille des cypéracées notamment). 

Travaux majeurs 

Travaux modifiant la structure du bâtiment principal. Par structure du bâtiment, on entend la fondation, les murs porteurs, les 
murs du périmètre, les planchers, les poteaux, les poutres ainsi que la forme de la toiture. 

Triangle de visibilité  

Partie de terrain située à l’intersection de voies publiques et privées, à l’intérieur de laquelle la localisation et la hauteur des 
ouvrages sont restreintes. 

Trottoir de piscine 

Aussi appelé « margelle de piscine », le trottoir de piscine entoure directement la piscine, le plus souvent creusée, et permet 
aux baigneurs de circuler librement autour de la piscine. 
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Unité animale 

Unité de mesure du nombre d’animaux qui peuvent se trouver dans une installation d’élevage au cours d’un cycle de production 
conformément à la LPTAA et aux règlements édictés sous son empire. 

Unité d’élevage 

Est constituée d’une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations d’élevage dont un point 
du périmètre de l’une est à moins de 150 mètres de la prochaine, et, le cas échéant, de tout ouvrage d’entreposage des 
déjections des animaux qui s’y trouve, qui appartiennent à un même propriétaire. 

Usage  

Fin pour laquelle un bâtiment, une construction, un terrain ou une de leurs parties sont utilisés ou occupés ou destinés à l’être. 
Le terme peut en outre désigner le bâtiment ou la construction en lui-même. On distingue deux types d’usages, soit l’usage 
principal et l’usage complémentaire. 

Usage commercial et de service associé à l’habitation 

Sont associées à cette définition, les activités complémentaires à l’habitation suivantes offertes par l’occupant de l’habitation : 

1. Les services professionnels, scientifiques ou techniques, à l’exception des services de laboratoire, tels que 

comptables, architectes, informaticiens; 

2. Les services d’affaires, tels qu’agents immobiliers, agents de voyage, entrepreneurs; 

3. Les services de santé, tels que médecins, psychologues, naturopathes; 

4. Les services de soins personnels, tels que coiffeurs, esthéticiens; 

5. Les services d’enseignement, de formation personnelle et populaire, tels que des cours privés de danse et de 

musique, de Reiki; 

6. Les commerces et services artisanaux et artistiques; 

7. Les garderies en milieu familial. 

Usage commercial et de service para-industriel 

Établissement dont la nature et les opérations sont habituellement peu compatibles avec les milieux urbain et rural en raison 
des contraintes qu’il génère au point de vue environnemental ou visuel. Ces commerces et services sont reliés au transport, à 
l’entreposage, à la distribution, au commerce de gros et à la construction. Ce sont des entreprises telles les commerces de gros 
de bois, de métal ou de matériaux de construction, et destinés à la revente à des entreprises de détail, les entrepreneurs en 
construction, les terrassiers, les vendeurs et réparateurs de machinerie lourde, les commerces en gros de produits pétroliers, 
les entreprises de déménagement et autres entreprises similaires. 

Usage commercial et de service régional 

Établissement dont la principale activité est la vente de biens et/ou services de tous genres et dont la superficie d’implantation 
au sol excède 4 000 mètres carrés. Est également considéré comme commercial et de service régional un centre commercial 
excédant 6 000 mètres carrés de superficie d’implantation au sol dans un même bâtiment ou dans des bâtiments contigus (par 
exemple, de style mail ou de style lanière commerciale). En complément à ces « grandes surfaces », les établissements dont 
la principale activité est la vente de biens et/ou services et donc la superficie est inférieure ou égale à 4 000 mètres carrés sont 
autorisés s’ils sont reliés aux secteurs d’activités suivants :  

1. Le vêtement; 
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2. Les produits de décoration résidentielle; 

3. Le sport; 

4. Les véhicules récréatifs et automobiles.  

En complément au commercial et de service régional, la restauration ainsi que les bureaux, lesquels doivent être situés à 
l’étage, sont autorisés. La desserte de l’établissement s’adresse principalement à une clientèle située à l’extérieur du territoire 
municipal d’accueil. Finalement, les « Power Centers » sont aussi considérés comme commercial et de service régional dans 
la mesure où ils répondent à l’ensemble des critères suivants : 

1. Il s’agit d’un regroupement de commerces et de services de tous genres et de toutes superficies; 

2. Un des commerces et/ou services est une « grande surface »; 

3. Des aires du regroupement sont communes : stationnement partagé, voies de circulation, aménagements piétonniers 

reliant les commerces entre eux; 

4. Le regroupement partage des caractéristiques architecturales communes (par exemple, l’affichage, les matériaux, 

les formes et les volumes des bâtiments); 

5. Le regroupement comprend des espaces verts et des aménagements paysagers afin de contribuer à la gestion des 

eaux pluviales et de réduire les îlots de chaleur. 

Usage commercial et de service relié à l’agriculture 

Désigne les entreprises dont les principaux clients sont des exploitants agricoles, reliées à la vente d’intrants ou de produits 
agricoles (semences, engrais, pesticides, terre en sacs, etc.), la vente et la réparation de machineries et d’équipements 
agricoles. 

Usage commercial et de service relié à l’industriel 

Désigne les entreprises de services interentreprises (B2B) comprenant une combinaison d’activités manufacturières 
(fabrication, entreposage) et de services techniques. 

Le ratio des espaces à bureaux ne doit pas dépasser 50 % de l’espace total du bâtiment. Il s’agit de sous-traitance spécialisée 
dont la clientèle principale est une autre entreprise. 

Usage complémentaire  

Usage généralement relié à l’usage principal et contribuant à améliorer l’utilité, la commodité et l’agrément de ce dernier. 

Usage d’extraction agricole 

Prélèvement du sol ayant pour but principal de permettre et d’améliorer les pratiques agricoles et non la vente du matériel 
prélevé. 

Usage dérogatoire protégé par droits acquis 

Un usage est dérogatoire et protégé par droits acquis lorsqu’il ne se conforme pas à une ou plusieurs prescriptions relatives à 
l’usage dans la zone dans laquelle il est situé, à condition qu’il soit existant et ayant fait l’objet d’une autorisation ou d’un permis 
avant l’entrée en vigueur du présent Règlement. Un usage dérogatoire peut être exercé à l’intérieur d’un bâtiment ou sur un 
terrain. 
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Usage industriel léger 

Établissement affecté à la fabrication, à la transformation, à l’assemblage, au conditionnement ou à l’entreposage de biens de 
consommation ou d’équipements et dont l’activité n’engendre que de faibles retombées sur le milieu, à la limite du terrain, en 
termes de bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, chaleur, lumière ou vibration. 

Usage industriel lourd 

Établissement affecté à la transformation des matières premières en produits finis ou semi-finis et/ou dont l’activité est 
incommodante pour le milieu environnant, à la limite du terrain, en termes de bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, chaleur, 
lumière ou vibration. Ce type d’industrie peut également impliquer de l’entreposage et/ou des activités effectuées à l’extérieur 
de bâtiments ou constructions, de la circulation importante de véhicules lourds et des activités effectuées de nuit. 

Usage institutionnel 

Établissement offrant des services directs à la population, qui est lié à l’administration publique, à l’éducation, à la culture, à la 
santé, aux services sociaux ou aux loisirs et qui relève d’un organisme public (gouvernement, mandataire du gouvernement, 
municipalité, ville, régie municipale, commission scolaire ou autre autorité publique régionale ou métropolitaine). 

Usage institutionnel régional 

Établissement institutionnel dont la population desservie provient principalement de l’extérieur du territoire municipal d’accueil. 

Usage mixte 

Occupation d’un terrain ou d’un bâtiment par plus d’un usage dont aucun n’est complémentaire à l’autre. 

Usage para-industriel relié à l’agriculture 

Désigne des usages situés à mi-chemin entre les activités agricoles et les activités industrielles, tels que les abattoirs, les 
couvoirs, le transbordement de grains, la composition de formule d’engrais, la torréfaction, la production de marihuana, etc. Les 
activités de transformation, comprenant l’abattage, sont toutefois assimilées à des activités agricoles lorsqu’elles sont effectuées 
sur sa ferme par un producteur et lorsque les produits agricoles proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles 
d’autres producteurs. 

Usage principal 

Fins premières pour lesquelles un terrain, une partie de terrain, un bâtiment, une partie de bâtiment et une structure peuvent 
être utilisés ou occupés. 

Usage public 

Immeuble destiné à des services publics, qui n’est pas une institution, tels les centrales de filtration, les stations et les étangs 
d’épuration des eaux, les garages municipaux, les sites de dépôt et de gestion des neiges usées et autres établissements 
similaires, les infrastructures de transport et les équipements et infrastructures de gestion de matières résiduelles. Les 
équipements et immeubles appartenant à Hydro-Québec ne sont pas visés par cette définition. 

Usage récréatif extensif 

Activité récréative qui exploite généralement de vastes superficies extérieures et ne nécessite que des aménagements légers 
et/ou bâtiments complémentaires, en harmonie avec la nature. À titre d’exemples, sentiers pédestres, de skis de fond, de 
raquettes, pistes cyclables, sentiers de motoneige et quad, abris sommaires ou haltes de randonneurs, parcs et espaces verts, 
aménagements pour l’interprétation de la nature, aires de pique-nique. Un terrain de golf ne constitue pas de la récréation 
extensive. 
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Usage résidentiel faible densité 

Habitation unifamiliale isolée, bifamiliale isolée ou intergénérationnelle. 

Usage temporaire 

Usage dont le caractère est passager et destiné à des fins spéciales pour une période de temps limitée. 

Usages aux fins de sécurité publique (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Usage d’un bâtiment ou d’un terrain dont la fonction est en lien avec la sécurité des personnes et des biens d’un territoire : 

1. Postes de police; 

2. Casernes de pompiers; 

3. Garages d’ambulances; 

4. Centres d’urgence 9-1-1; 

5. Centres de coordination de la sécurité civile; 

6. Tout autre usage aux fins de sécurité publique. 

Usage sensible (définition en lien avec les notions de glissement de terrain) 

Usage d’un bâtiment ou d’un terrain accueillant un grand nombre de personnes au même moment ou pour une période 
prolongée ou abritant une clientèle plus vulnérable (p. ex., clientèle requérant de l’aide lors d’évacuation ou qui ne peut se 
protéger par elle-même : les enfants, les aînés, les personnes à mobilité réduite, etc.). Les usages suivants sont des usages 
sensibles : 

1. Garderies et services de garde (centres de la petite enfance visés par la Loi sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance); 

2. Établissements d’enseignement visés par la Loi sur l’enseignement privé et la Loi sur l’instruction publique; 

3. Installations des établissements de santé et de services sociaux visés par la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux, y compris les ressources intermédiaires et de type familial; 

4. Résidences privées pour aînés; 

5. Usages récréatifs intensifs (terrains de camping et de caravaning, terrains sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.); 

6. Tout autre usage dont la clientèle peut être jugée vulnérable. 

Véhicule-cuisine (food-truck) 

Véhicule équipé pour la cuisson, la préparation et la vente d’aliments et de boissons. 

Véhicule-outil 

Véhicules à moteur d’usage spécifique servant principalement à l’industrie et au commerce (ex. : bulldozer, nacelle, chariot 
élévateur, etc.). 
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Véhicule récréatif (VR) 

Véhicule hors route au sens du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2) et tout autre véhicule, motorisé, conçu pour être 
utilisé à des fins récréatives, notamment une caravane, une autocaravane, un bateau de plaisance, une motomarine, une 
motoneige, un véhicule tout terrain, une embarcation ou tout autre véhicule similaire. 

Véranda 

Voir « solarium ». 

Voie collectrice 

Désigne une voie de circulation dans laquelle se déverse la circulation routière des rues locales. La voie collectrice sert à la fois 
à la desserte des terrains adjacents et à la circulation de transit. 

Voie locale 

Voie de circulation permettant un accès direct aux propriétés qui la bordent. La voie locale ne dessert que le trafic qui y trouve 
là son origine ou sa destination. La voie locale n’est pas destinée aux grands débits de circulation de transit. 

Zonage 

Signifie le morcellement de la Municipalité en zones aux fins d’y réglementer les usages et les bâtiments. 

Zone agricole permanente 

Zone agricole désignée par décret en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1). 

Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs 

1. NA1 : Zone composée de sols à prédominance argileuse avec ou sans érosion, susceptible d’être affectée par des 

glissements de terrain d’origine naturelle ou anthropique. 

2. NA2 : Zone composée de sols à prédominance argileuse sans érosion importante, sensible aux interventions 

d’origine anthropique. 

3. NS1 : Zone composée de sols à prédominance sableuse avec érosion, susceptible d’être affectée par des 

glissements de terrain d’origine naturelle ou anthropique. 

4. NS2 : Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion, susceptible d’être affectée par des 

glissements de terrain d’origine naturelle ou anthropique. 

5. NH : Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou sans érosion, susceptible d’être affectée par 

des glissements de terrain d’origine naturelle ou anthropique. 

6. NHd : Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée par l’étalement de débris hétérogènes lors 

de crues importantes. 

7. NC : Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain susceptible d’être réactivé par des phénomènes 

naturels ou par des interventions d’origine anthropique. 

8. NI : Zone composée de dépôts meubles de nature indéterminée, avec ou sans érosion, susceptible d’être affectée 

par des glissements d’origine naturelle ou anthropique. 
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Zones de contraintes relatives aux glissements fortement rétrogressifs 

1. RA1 sommet : Zone composée de sols à prédominance argileuse, située au sommet des talus, pouvant être 

emportée par un glissement de grande étendue. 

2. RA1 base : Zone située à la base des talus pouvant être affectée par l’étalement de débris provenant des zones RA1 

sommet. 

3. RA1-NA2 : Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion importante, sensible aux interventions 

d’origine anthropique, pouvant être affectée par un glissement de grande étendue. 

4. RA2 : Zone composée de sols à prédominance argileuse, pouvant hypothétiquement être affectée par des 

glissements de grande étendue. 

Zone de faible courant 

Partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, qui peut être inondée lors d’une crue de 
récurrence de 100 ans. 

Zone de grand courant 

Partie d’une plaine inondable qui peut être inondée lors d’une crue de récurrence de 20 ans. 

Zone inondable 

Voir « Plaine inondable ». 

 


